Date : 	

ACTE DE VENTE
VENTE PRIVÉE D’UNE FOURRURE BRUTE DES TNO

Je soussigné(e), 	, vends une peau brute provenant d’un animal piégé légalement aux Territoires du Nord-Ouest à 		 pour la somme de 	 dollars canadiens.


Mon numéro de permis de chasse général ou de bénéficiaire est le ___________ et il me permet de vendre les fourrures d’animaux que j’ai piégés à un simple citoyen ou à un commerçant en fourrures titulaire d’un permis. On peut communiquer avec moi par téléphone au 	 ou par courriel au 				
pour toute question relative à la vente de cette peau.



Signature du vendeur (récoltant)	Signature de l’acheteur


Pour usage interne du GTNO seulement

Prom #: 	 

Beneficiary #: 		


